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Coaticook, le 13 juillet 2011 
 
PROCÈS-VERBAL des délibérations de la session spéciale du conseil de la 
Municipalité régionale de comté (MRC) de Coaticook, tenue le 13 juillet 2011 
au Club de golf de Coaticook. 
 
Sont présents : 
Réjean Masson préfet Martinville (M) 
Ghislaine Leblond mairesse Barnston-Ouest (M) 
Bertrand Lamoureux maire Coaticook (V) 
Fernand Veilleux maire Compton (M) 
Réal Ouimette maire Dixville (M) 
Richard Belleville maire East Hereford (M) 
Lucie Tremblay mairesse Saint-Herménégilde (M) 
Linda Ouellet mairesse Sainte-Edwidge-de Clifton (C) 
Nathalie Dupuis conseillère Waterville (V) 
 
Sont absents : 
Gaby Côté conseiller Martinville (M) 
Jacques Madore maire Saint-Malo (M) 
Henri Pariseau maire Saint-Venant-de-Paquette (M) 
Guy Lefebvre maire Stanstead-Est (M) 
 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1.0 OUVERTURE DE LA SESSION 
 
2.0 ORDRE DU JOUR 
 
3.0 TRAVAUX DE COURS D’EAU 

3.1 Cours d’eau - Ruisseau Buck traversant les lots 5A-P et 5G-
P du rang V du cadastre du Canton de Hereford – East 
Hereford 
3.1.1 Rapport préliminaire 
3.1.2 Réalisation de travaux et convocation des 

personnes intéressées 
3.1.3 Mandat aux professionnels 
3.1.4 Obtention d’autorisations requises et autorisation à 

signature 
3.2 Cours d’eau – Rivière Coaticook traversant les lots 16B-P 

et 16C-P du rang II du cadastre du Canton de Barford – 
Dixville 
3.2.1 Rapport préliminaire 
3.2.2 Réalisation de travaux et convocation des 

personnes intéressées 
3.2.3 Mandat aux professionnels 
3.2.4 Obtention d’autorisations requises et autorisation à 

signature 
3.3 Cours d’eau – Rivière Coaticook traversant les lots 

1 803 239, 1 803 240 et 1 803 768 du cadastre du Québec 
– Compton 
3.3.1 Rapport préliminaire 
3.3.2 Réalisation de travaux et convocation des 

personnes intéressées 
3.3.3 Mandat aux professionnels 
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3.3.4 Obtention d’autorisations requises et autorisation à 

signature 
3.4 Cours d’eau – Rivière Coaticook traversant le lot 47-P du 

cadastre du Village de Dixville - Dixville 
3.4.1 Rapport préliminaire 
3.4.2 Réalisation de travaux et convocation des 

personnes intéressées 
3.4.3 Mandat aux professionnels 
3.4.4 Obtention d’autorisations requises et autorisation à 

signature 
 
4.0 AVIS DE MOTION 

4.1 Règlement relatif au Ruisseau Buck traversant les lots 5A-P 
et 5G-P du rang V du cadastre du Canton de Hereford, 
Circonscription foncière de Coaticook situé dans la 
municipalité d’East Hereford sur le territoire de la 
Municipalité régionale de comté (MRC) de Coaticook et 
dispense de lecture 

4.2 Règlement relatif à la Rivière Coaticook traversant les lots 
16B-P et 16C-P du rang II du cadastre du Canton de 
Barford, Circonscription foncière de Coaticook situé dans 
la municipalité de Dixville sur le territoire de la Municipalité 
régionale de comté (MRC) de Coaticook et dispense de 
lecture 

4.3 Règlement relatif à la Rivière Coaticook traversant les lots 
1 803 239, 1803 240 et 1 803 768 du cadastre du Québec, 
Circonscription foncière de Sherbrooke situé dans la 
municipalité de Compton sur le territoire de la Municipalité 
régionale de comté (MRC) de Coaticook et dispense de 
lecture 

4.4 Règlement relatif à la Rivière Coaticook traversant le lot 47-
P du cadastre du Village de Dixville, Circonscription 
foncière de Coaticook sur le territoire de la Municipalité 
régionale de comté (MRC) de Coaticook et dispense de 
lecture 

 
5.0 PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
6.0 CLÔTURE DE LA SESSION 
 
 
 
 
1.0 OUVERTURE DE LA SESSION 
 
Le quorum étant constaté conformément à la loi, la session est ouverte à 
18h26. Madame Sylvie Harvey directrice générale et secrétaire-trésorière, ainsi 
que Monsieur Hughes Ménard, aménagiste-géomaticien sont présents et 
Madame Nancy Bilodeau, greffière fait fonction de secrétaire. Mention est faite 
par la secrétaire que les membres du conseil ont été dûment convoqués 
conformément à l’article 445 du Code municipal du Québec (L.R.Q., c. c-
27.1), le 30 juin 2011. Sont absents à l’ouverture : Messieurs Gaby Côté, 
Jacques Madore, Henri Pariseau et Guy Lefebvre. 
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CM2011-07-232 2.0 ORDRE DU JOUR 

 
ATTENDU que les membres ont reçu, à même leur convocation, un projet 
d’ordre du jour de la présente session du conseil de la MRC de Coaticook ; 
 
ATTENDU qu’en vertu du Code municipal, le conseil doit adopter un ordre 
du jour et, en conséquence, il prend en compte un tel ordre pour la présente 
session extraordinaire ; 
 
SUR PROPOSITION du conseiller régional Fernand Veilleux 
APPUYÉE par la conseillère régionale Ghislaine Leblond 
 
IL EST RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour de la présente session 
extraordinaire du conseil de la MRC de Coaticook tel qu’apparaissant à la 
présente et, en conséquence, une telle adoption vaut pour chacune des 
catégories de fonctions, catégorie par catégorie. 
 
VOTE 

NOMS 

POUR CONTRE 

VOIX POPULATION 
(%) VOIX POPULATION 

(%) 

Ghislaine Leblond 2 3,05   

Bertrand Lamoureux 19 48,75   

Fernand Veilleux 6 15,92   

Réal Ouimette 2 3,78   

Richard Belleville 1 1,88   

Lucie Tremblay 2 3,91   

Linda Ouellet 1 2,62   

Nathalie Dupuis 5 10,69   

TOTAL 38/44 90,6 % 0 0 

 
ADOPTION 
 
 
3.0 TRAVAUX DE COURS D’EAU 
 
 
3.1 COURS D’EAU - RUISSEAU BUCK TRAVERSANT LES 

LOTS 5A-P ET 5G-P DU RANG V DU CADASTRE DU 
CANTON DE HEREFORD – EAST HEREFORD 

 
 

CM2011-07-233 3.1.1 RAPPORT PRÉLIMINAIRE 
 
ATTENDU que les dépôts alluvionnaires, construits au cours des dernières 
années surtout dans les méandres du ruisseau Buck, ont définitivement 
contribué à restreindre le débit du ruisseau en augmentant par le fait-même 
l’ampleur de l’inondation suite aux pluies exceptionnelles du 26 avril 2011 ; 
 
ATTENDU que les travaux visent à améliorer l’écoulement des eaux de crues 
en travaillant le lit du ruisseau (excavation des dépôts dans les méandres) et 
minimiser le risque de dommages irréparables ; 
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ATTENDU que le conseil prend en compte le rapport d’inspection de 
l’inspecteur régional au sujet des travaux à effectuer, comme ici au long 
reproduit ; 
 
SUR PROPOSITION du conseiller régional Réal Ouimette 
APPUYÉE par le conseiller régional Richard Belleville 
 
IL EST RÉSOLU de reconnaître qu’il est opportun de procéder à des travaux 
de stabilisation dans le ruisseau Buck à East Hereford, sur les lots 5A-P 
(matricule 2694 12 9990) et 5G-P (matricule 2693 10 5678) du rang V du 
Canton de Hereford, tel que décrit. 
 
VOTE 

NOMS 

POUR CONTRE 

VOIX POPULATION 
(%) VOIX POPULATION 

(%) 

Ghislaine Leblond 2 3,05   

Bertrand Lamoureux 19 48,75   

Fernand Veilleux 6 15,92   

Réal Ouimette 2 3,78   

Richard Belleville 1 1,88   

Lucie Tremblay 2 3,91   

Linda Ouellet 1 2,62   

Nathalie Dupuis 5 10,69   

TOTAL 38/44 90,6 % 0 0 

 
ADOPTION 
 
 

CM2011-07-234 3.1.2 RÉALISATION DE TRAVAUX ET CONVOCATION DES 
PERSONNES INTÉRESSÉES 

 
ATTENDU que le cours d’eau «ruisseau Buck» à East Hereford traversant les 
lots 5A-P (matricule 2694 12 9990) et 5G-P (matricule 2693 10 5678) du rang 
V du Canton de Hereford est un cours d’eau municipal sous la responsabilité 
de la MRC de Coaticook ; 
 
ATTENDU que le conseil juge approprié d’exécuter des travaux de 
réhabilitation, sur ledit cours d’eau à East Hereford ; 
 
ATTENDU les articles pertinents de la Loi sur les compétences municipales 
(2005, c.6) et plus particulièrement l’article 104 ; 
 
SUR PROPOSITION de la conseillère régionale Lucie Tremblay 
APPUYÉE par la conseillère régionale Linda Ouellet 
 
IL EST RÉSOLU 
 
< d’exécuter des travaux de réhabilitation sur le cours d’eau «ruisseau 

Buck» traversant les lots 5A-P (matricule 2694 12 9990) et 5G-P 
(matricule 2693 10 5678) du rang V du Canton de Hereford à East 
Hereford ; 
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< de convoquer à la séance du 17 août 2011 à 19h30, les personnes 

intéressées par ces travaux ; 
 
< de requérir l’affichage de l’avis public dans les délais requis par le 

Code municipal (L.R.Q., c. C-27.1) et la Loi sur les cités et villes 
(L.R.Q., c. C-19) ; 

 
< qu’après les avoir entendues au cours de cette séance, le conseil 

pourra adopter un règlement pour ordonner l’exécution des dits 
travaux. 

 
VOTE 

NOMS 

POUR CONTRE 

VOIX POPULATION 
(%) VOIX POPULATION 

(%) 

Ghislaine Leblond 2 3,05   

Bertrand Lamoureux 19 48,75   

Fernand Veilleux 6 15,92   

Réal Ouimette 2 3,78   

Richard Belleville 1 1,88   

Lucie Tremblay 2 3,91   

Linda Ouellet 1 2,62   

Nathalie Dupuis 5 10,69   

TOTAL 38/44 90,6 % 0 0 

 
ADOPTION 
 
 

CM2011-07-235 3.1.3 MANDAT AUX PROFESSIONNELS 
 
ATTENDU qu’une demande fut produite par une personne intéressée auprès 
de l’inspecteur régional de la MRC de Coaticook à l’effet de réhabiliter une 
partie d’un «ruisseau Buck» traversant les lots 5A-P (matricule 2694 12 9990) 
et 5G-P (matricule 2693 10 5678) du rang V du Canton de Hereford à East 
Hereford ; 
 
ATTENDU que la MRC de Coaticook a compétence sur le cours d’eau ; 
 
ATTENDU que suite au rapport de l’inspecteur régional, il est recommandé 
de pourvoir à la confection des plans et devis afin de procéder aux travaux de 
stabilisation du dit cours d’eau ainsi que divers documents de nature technique 
nécessaires à leur réalisation ; 
 
ATTENDU que le conseil de la MRC de Coaticook doit également procéder à 
l’engagement des professionnels compétents dans la confection des documents 
qui doivent accompagner la demande de certificat d’autorisation auprès du 
ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs ; 
 
ATTENDU que le demandeur accepte de payer intégralement le coût des 
travaux d’aménagement du cours d’eau et en conséquence, il accepte de 
signer une renonciation à cet effet ; 
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SUR PROPOSITION de la conseillère régionale Nathalie Dupuis 
APPUYÉE par le conseiller régional Bertrand Lamoureux 
 
IL EST RÉSOLU de confier à la direction générale, le mandat de pourvoir à 
l’engagement d’un professionnel, pour la confection des plans et devis et tout 
autre document requis par le ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs dans le cadre de la demande de travaux dans 
ledit cours d’eau et le cas échéant, d’apporter tout correctif aux documents 
requis par la présente. 
 
VOTE 

NOMS 

POUR CONTRE 

VOIX POPULATION 
(%) VOIX POPULATION 

(%) 

Ghislaine Leblond 2 3,05   

Bertrand Lamoureux 19 48,75   

Fernand Veilleux 6 15,92   

Réal Ouimette 2 3,78   

Richard Belleville 1 1,88   

Lucie Tremblay 2 3,91   

Linda Ouellet 1 2,62   

Nathalie Dupuis 5 10,69   

TOTAL 38/44 90,6 % 0 0 

 
ADOPTION 
 
 

CM2011-07-236 3.1.4 OBTENTION D’AUTORISATIONS REQUISES ET 
AUTORISATION À SIGNATURE 

 
ATTENDU qu’une demande fut produite par une personne intéressée auprès 
de l’inspecteur régional de la MRC de Coaticook à l’effet de réhabiliter une 
partie du cours d’eau «ruisseau Buck» traversant les lots 5A-P (matricule 2694 
12 9990) et 5G-P (matricule 2693 10 5678) du rang V du Canton de Hereford 
à East Hereford ; 
 
ATTENDU que la MRC de Coaticook a compétence sur le cours d’eau ; 
 
ATTENDU que suite au rapport de l’inspecteur régional, il est recommandé 
de faire procéder aux travaux dans ledit cours d’eau dans les meilleurs délais ; 
 
SUR PROPOSITION de la conseillère régionale Ghislaine Leblond 
APPUYÉE par le conseiller régional Fernand Veilleux 
 
IL EST RÉSOLU de confier à la direction générale, le mandat de pourvoir à 
tous les documents nécessaires afin d’obtenir un certificat d’autorisation auprès 
du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, 
pour la réalisation de travaux de réhabilitation à East Hereford. 
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VOTE 

NOMS 

POUR CONTRE 

VOIX POPULATION 
(%) VOIX POPULATION 

(%) 

Ghislaine Leblond 2 3,05   

Bertrand Lamoureux 19 48,75   

Fernand Veilleux 6 15,92   

Réal Ouimette 2 3,78   

Richard Belleville 1 1,88   

Lucie Tremblay 2 3,91   

Linda Ouellet 1 2,62   

Nathalie Dupuis 5 10,69   

TOTAL 38/44 90,6 % 0 0 

 
ADOPTION 
 
 
3.2 COURS D’EAU – RIVIÈRE COATICOOK TRAVERSANT 

LES LOTS 16B-P ET 16C-P DU RANG II DU CADASTRE 
DU CANTON DE BARFORD – DIXVILLE 

 
 

CM2011-07-237 3.2.1 RAPPORT PRÉLIMINAIRE 
 
ATTENDU que la protection des berges de la «rivière Coaticook» à Dixville a 
comme objectif de solidifier la rive du cours d’eau afin d’éviter la perte de sol 
et le transport de sédiment vers la rivière ; 
 
ATTENDU que le conseil prend en compte le rapport d’inspection de 
l’inspecteur régional au sujet des travaux à effectuer, comme ici au long 
reproduit ; 
 
SUR PROPOSITION de la conseillère régionale Linda Ouellet 
APPUYÉE par le conseiller régional Richard Belleville 
 
IL EST RÉSOLU de reconnaître qu’il est opportun de procéder à des travaux 
de stabilisation dans la «rivière Coaticook» à Dixville, sur les lots 16B-P et 16C-
P du rang II du Canton de Barford, tel que décrit. 
 
VOTE 

NOMS 

POUR CONTRE 

VOIX POPULATION 
(%) VOIX 

POPULATION 
(%) 

Ghislaine Leblond 2 3,05   

Bertrand Lamoureux 19 48,75   

Fernand Veilleux 6 15,92   

Réal Ouimette 2 3,78   

Richard Belleville 1 1,88   
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Lucie Tremblay 2 3,91   

Linda Ouellet 1 2,62   

Nathalie Dupuis 5 10,69   

TOTAL 38/44 90,6 % 0 0 

 
ADOPTION 
 
 

CM2011-07-238 3.2.2 RÉALISATION DE TRAVAUX ET CONVOCATION DES 
PERSONNES INTÉRESSÉES 

 
ATTENDU que le cours d’eau «rivière Coaticook» traversant les lots 16B-P et 
16C-P du rang II du Canton de Barford est un cours d’eau municipal sous la 
responsabilité de la MRC de Coaticook ; 
 
ATTENDU que le conseil juge approprié d’exécuter des travaux de 
réhabilitation, sur ledit cours d’eau à Dixville ; 
 
ATTENDU les articles pertinents de la Loi sur les compétences municipales 
(2005, c.6) et plus particulièrement l’article 104 ; 
 
SUR PROPOSITION de la conseillère régionale Lucie Tremblay 
APPUYÉE par le conseiller régional Fernand Veilleux 
 
IL EST RÉSOLU 
 
< d’exécuter des travaux de réhabilitation sur le cours d’eau «rivière 

Coaticook» traversant les lots 16B-P et 16C-P du rang II du Canton de 
Barford à Dixville ; 

 
< de convoquer à la séance du 17 août 2011 à 19h30, les personnes 

intéressées par ces travaux ; 
 
< de requérir l’affichage de l’avis public dans les délais requis par le 

Code municipal (L.R.Q., c. C-27.1) et la Loi sur les cités et villes 
(L.R.Q., c. C-19) ; 

 
< qu’après les avoir entendues au cours de cette séance, le conseil 

pourra adopter un règlement pour ordonner l’exécution des dits 
travaux. 

 
VOTE 

NOMS 

POUR CONTRE 

VOIX POPULATION 
(%) 

VOIX 
POPULATION 

(%) 

Ghislaine Leblond 2 3,05   

Bertrand Lamoureux 19 48,75   

Fernand Veilleux 6 15,92   

Réal Ouimette 2 3,78   

Richard Belleville 1 1,88   
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Lucie Tremblay 2 3,91   

Linda Ouellet 1 2,62   

Nathalie Dupuis 5 10,69   

TOTAL 38/44 90,6 % 0 0 

 
ADOPTION 
 
 

CM2011-07-239 3.2.3 MANDAT AUX PROFESSIONNELS 
 
ATTENDU qu’une demande fut produite par une personne intéressée auprès 
de l’inspecteur régional de la MRC de Coaticook à l’effet de réhabiliter une 
partie de la «rivière Coaticook» traversant les lots 16B-P et 16C-P du rang II du 
Canton de Barford à Dixville ; 
 
ATTENDU que la MRC de Coaticook a compétence sur le cours d’eau ; 
 
ATTENDU que suite au rapport de l’inspecteur régional, il est recommandé 
de pourvoir à la confection des plans et devis afin de procéder aux travaux de 
stabilisation du dit cours d’eau ainsi que divers documents de nature technique 
nécessaires à leur réalisation ; 
 
ATTENDU que le conseil de la MRC de Coaticook doit également procéder à 
l’engagement des professionnels compétents dans la confection des documents 
qui doivent accompagner la demande de certificat d’autorisation auprès du 
ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs ; 
 
ATTENDU que le demandeur accepte de payer intégralement le coût des 
travaux d’aménagement du cours d’eau et en conséquence, il accepte de 
signer une renonciation à cet effet ; 
 
SUR PROPOSITION du conseiller régional Richard Belleville 
APPUYÉE par le conseiller régional Bertrand Lamoureux 
 
IL EST RÉSOLU de confier à la direction générale, le mandat de pourvoir à 
l’engagement d’un professionnel, pour la confection des plans et devis et tout 
autre document requis par le ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs dans le cadre de la demande de travaux dans 
ledit cours d’eau et le cas échéant, d’apporter tout correctif aux documents 
requis par la présente. 
 
VOTE 

NOMS 

POUR CONTRE 

VOIX POPULATION 
(%) VOIX 

POPULATION 
(%) 

Ghislaine Leblond 2 3,05   

Bertrand Lamoureux 19 48,75   

Fernand Veilleux 6 15,92   

Réal Ouimette 2 3,78   

Richard Belleville 1 1,88   
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Lucie Tremblay 2 3,91   

Linda Ouellet 1 2,62   

Nathalie Dupuis 5 10,69   

TOTAL 38/44 90,6 % 0 0 

 
ADOPTION 
 
 

CM2011-07-240 3.2.4 OBTENTION D’AUTORISATIONS REQUISES ET 
AUTORISATION À SIGNATURE 

 
ATTENDU qu’une demande fut produite par une personne intéressée auprès 
de l’inspecteur régional de la MRC de Coaticook à l’effet de réhabiliter une 
partie du cours d’eau «rivière Coaticook» traversant les lots 16B-P et 16C-P du 
rang II du Canton de Barford à Dixville ; 
 
ATTENDU que la MRC de Coaticook a compétence sur le cours d’eau ; 
 
ATTENDU que suite au rapport de l’inspecteur régional, il est recommandé 
de faire procéder aux travaux dans ledit cours d’eau dans les meilleurs délais ; 
 
SUR PROPOSITION de la conseillère régionale Lucie Tremblay 
APPUYÉE par le conseiller régional Réal Ouimette 
 
IL EST RÉSOLU de confier à la direction générale, le mandat de pourvoir à 
tous les documents nécessaires afin d’obtenir un certificat d’autorisation auprès 
du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, 
pour la réalisation de travaux de réhabilitation à Dixville. 
 
VOTE 

NOMS 

POUR CONTRE 

VOIX 
POPULATION 

(%) VOIX 
POPULATION 

(%) 

Ghislaine Leblond 2 3,05   

Bertrand Lamoureux 19 48,75   

Fernand Veilleux 6 15,92   

Réal Ouimette 2 3,78   

Richard Belleville 1 1,88   

Lucie Tremblay 2 3,91   

Linda Ouellet 1 2,62   

Nathalie Dupuis 5 10,69   

TOTAL 38/44 90,6 % 0 0 

 
ADOPTION 
 
 
3.3 COURS D’EAU – RIVIÈRE COATICOOK TRAVERSANT 

LES LOTS 1 803 239, 1 803 240 ET 1 803 768 DU 
CADASTRE QUÉBEC – COMPTON 
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CM2011-07-241 3.3.1 RAPPORT PRÉLIMINAIRE 

 
ATTENDU que la protection des berges de la rivière Coaticook à Compton a 
comme objectif de solidifier la rive du cours d’eau afin d’éviter la perte de sol 
et le transport de sédiment vers la rivière ; 
 
ATTENDU que le conseil prend en compte le rapport d’inspection de 
l’inspecteur régional au sujet des travaux à effectuer, comme ici au long 
reproduit ; 
 
SUR PROPOSITION de la conseillère régionale Ghislaine Leblond 
APPUYÉE par la conseillère régionale Nathalie Dupuis 
 
IL EST RÉSOLU de reconnaître qu’il est opportun de procéder à des travaux 
de stabilisation dans la «rivière Coaticook» à Compton, sur les lots 1 803 239, 
1 803 240 et 1 803 768 du cadastre du Québec, Circonscription foncière de 
Sherbrooke, tel que décrit. 
 
VOTE 

NOMS 

POUR CONTRE 

VOIX POPULATION 
(%) VOIX POPULATION 

(%) 

Ghislaine Leblond 2 3,05   

Bertrand Lamoureux 19 48,75   

Fernand Veilleux 6 15,92   

Réal Ouimette 2 3,78   

Richard Belleville 1 1,88   

Lucie Tremblay 2 3,91   

Linda Ouellet 1 2,62   

Nathalie Dupuis 5 10,69   

TOTAL 38/44 90,6 % 0 0 

 
ADOPTION 
 
 

CM2011-07-242 3.3.2 RÉALISATION DE TRAVAUX ET CONVOCATION DES 
PERSONNES INTÉRESSÉES 

 
ATTENDU que le cours d’eau «rivière Coaticook» traversant les lots 
1 803 239, 1 803 240 et 1 803 768 du cadastre du Québec, Circonscription 
foncière de Sherbrooke dans la municipalité de Compton est un cours d’eau 
municipal sous la responsabilité de la MRC de Coaticook ; 
 
ATTENDU que le conseil juge approprié d’exécuter des travaux de 
réhabilitation, sur ledit cours d’eau à Compton ; 
 
ATTENDU les articles pertinents de la Loi sur les compétences municipales 
(2005, c.6) et plus particulièrement l’article 104 ; 
 
SUR PROPOSITION de la conseillère régionale Lucie Tremblay 
APPUYÉE par le conseiller régional Réal Ouimette 
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IL EST RÉSOLU 
 
< d’exécuter des travaux de réhabilitation sur le cours d’eau «rivière 

Coaticook» traversant les lots 1 803 239, 1 803 240 et 1 803 768 du 
cadastre du Québec, Circonscription foncière de Sherbrooke à 
Compton ; 

 
< de convoquer à la séance du 17 août 2011 à 19h30, les personnes 

intéressées par ces travaux ; 
 
< de requérir l’affichage de l’avis public dans les délais requis par le 

Code municipal (L.R.Q., c. C-27.1) et la Loi sur les cités et villes 
(L.R.Q., c. C-19) ; 

 
< qu’après les avoir entendues au cours de cette séance, le conseil 

pourra adopter un règlement pour ordonner l’exécution des dits 
travaux. 

 
VOTE 

NOMS 

POUR CONTRE 

VOIX POPULATION 
(%) VOIX POPULATION 

(%) 

Ghislaine Leblond 2 3,05   

Bertrand Lamoureux 19 48,75   

Fernand Veilleux 6 15,92   

Réal Ouimette 2 3,78   

Richard Belleville 1 1,88   

Lucie Tremblay 2 3,91   

Linda Ouellet 1 2,62   

Nathalie Dupuis 5 10,69   

TOTAL 38/44 90,6 % 0 0 

 
ADOPTION 
 
 

CM2011-07-243 3.3.3 MANDAT AUX PROFESSIONNELS 
 
ATTENDU qu’une demande fut produite par une personne intéressée auprès 
de l’inspecteur régional de la MRC de Coaticook à l’effet de réhabiliter une 
partie de la rivière Coaticook traversant les lots 1 803 239, 1 803 240 et 
1 803 768 du cadastre du Québec, Circonscription foncière de Sherbrooke à 
Compton ; 
 
ATTENDU que la MRC de Coaticook a compétence sur le cours d’eau ; 
 
ATTENDU que suite au rapport de l’inspecteur régional, il est recommandé 
de pourvoir à la confection des plans et devis afin de procéder aux travaux de 
stabilisation du dit cours d’eau ainsi que divers documents de nature technique 
nécessaires à leur réalisation ; 
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ATTENDU que le conseil de la MRC de Coaticook doit également procéder à 
l’engagement des professionnels compétents dans la confection des documents 
qui doivent accompagner la demande de certificat d’autorisation auprès du 
ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs ; 
 
ATTENDU que le demandeur accepte de payer intégralement le coût des 
travaux d’aménagement du cours d’eau et en conséquence, il accepte de 
signer une renonciation à cet effet ; 
 
SUR PROPOSITION du conseiller régional Richard Belleville 
APPUYÉE par le conseiller régional Bertrand Lamoureux 
 
IL EST RÉSOLU de confier à la direction générale, le mandat de pourvoir à 
l’engagement d’un professionnel, pour la confection des plans et devis et tout 
autre document requis par le ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs dans le cadre de la demande de travaux dans 
ledit cours d’eau et le cas échéant, d’apporter tout correctif aux documents 
requis par la présente. 
 
VOTE 

NOMS 

POUR CONTRE 

VOIX 
POPULATION 

(%) VOIX 
POPULATION 

(%) 

Ghislaine Leblond 2 3,05   

Bertrand Lamoureux 19 48,75   

Fernand Veilleux 6 15,92   

Réal Ouimette 2 3,78   

Richard Belleville 1 1,88   

Lucie Tremblay 2 3,91   

Linda Ouellet 1 2,62   

Nathalie Dupuis 5 10,69   

TOTAL 38/44 90,6 % 0 0 

 
ADOPTION 
 
 

CM2011-07-244 3.3.4 OBTENTION D’AUTORISATIONS REQUISES ET 
AUTORISATION À SIGNATURE 

 
ATTENDU qu’une demande fut produite par une personne intéressée auprès 
de l’inspecteur régional de la MRC de Coaticook à l’effet de réhabiliter une 
partie du cours d’eau «rivière Coaticook» traversant les lots 1 803 239, 
1 803 240 et 1 803 768 du cadastre du Québec, Circonscription foncière de 
Sherbrooke à Compton ; 
 
ATTENDU que la MRC de Coaticook a compétence sur le cours d’eau ; 
 
ATTENDU que suite au rapport de l’inspecteur régional, il est recommandé 
de faire procéder aux travaux dans ledit cours d’eau dans les meilleurs délais ; 
 
SUR PROPOSITION de la conseillère régionale Ghislaine Leblond 
APPUYÉE par le conseiller régional Fernand Veilleux 
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IL EST RÉSOLU de confier à la direction générale, le mandat de pourvoir à 
tous les documents nécessaires afin d’obtenir un certificat d’autorisation auprès 
du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, 
pour la réalisation de travaux de réhabilitation à Compton. 
 
VOTE 

NOMS 

POUR CONTRE 

VOIX POPULATION 
(%) VOIX POPULATION 

(%) 

Ghislaine Leblond 2 3,05   

Bertrand Lamoureux 19 48,75   

Fernand Veilleux 6 15,92   

Réal Ouimette 2 3,78   

Richard Belleville 1 1,88   

Lucie Tremblay 2 3,91   

Linda Ouellet 1 2,62   

Nathalie Dupuis 5 10,69   

TOTAL 38/44 90,6 % 0 0 

 
ADOPTION 
 
 
3.4 COURS D’EAU – RIVIÈRE COATICOOK TRAVERSANT LE 

LOT 47-P DU CADASTRE DU VILLAGE DE DIXVILLE – 
DIXVILLE 

 
 

CM2011-07-245 3.4.1 RAPPORT PRÉLIMINAIRE 
 
ATTENDU que la protection des berges de la rivière Coaticook à Dixville a 
comme objectif de solidifier la rive du cours d’eau afin d’éviter la perte de sol 
et le transport de sédiment vers le ruisseau ; 
 
ATTENDU que le conseil prend en compte le rapport d’inspection de 
l’inspecteur régional au sujet des travaux à effectuer, comme ici au long 
reproduit ; 
 
SUR PROPOSITION de la conseillère régionale Ghislaine Leblond 
APPUYÉE par la conseillère régionale Nathalie Dupuis 
 
IL EST RÉSOLU de reconnaître qu’il est opportun de procéder à des travaux 
de stabilisation dans la «rivière Coaticook» à Dixville, sur le lot 47-P du 
cadastre du Village de Dixville, tel que décrit. 
 
VOTE 

NOMS 

POUR CONTRE 

VOIX POPULATION 
(%) 

VOIX POPULATION 
(%) 

Ghislaine Leblond 2 3,05   

Bertrand Lamoureux 19 48,75   

Fernand Veilleux 6 15,92   
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Réal Ouimette 2 3,78   

Richard Belleville 1 1,88   

Lucie Tremblay 2 3,91   

Linda Ouellet 1 2,62   

Nathalie Dupuis 5 10,69   

TOTAL 38/44 90,6 % 0 0 

 
ADOPTION 
 
 

CM2011-07-246 3.4.2 RÉALISATION DE TRAVAUX ET CONVOCATION DES 
PERSONNES INTÉRESSÉES 

 
ATTENDU que le cours d’eau «rivière Coaticook» traversant le lot 47-P du 
cadastre du Village de Dixville est un cours d’eau municipal sous la 
responsabilité de la MRC de Coaticook ; 
 
ATTENDU que le conseil juge approprié d’exécuter des travaux de 
réhabilitation, sur ledit cours d’eau à Dixville ; 
 
ATTENDU les articles pertinents de la Loi sur les compétences municipales 
(2005, c.6) et plus particulièrement l’article 104 ; 
 
SUR PROPOSITION du conseiller régional Bertrand Lamoureux 
APPUYÉE par le conseiller régional Fernand Veilleux 
 
IL EST RÉSOLU 
 
< d’exécuter des travaux de réhabilitation sur le cours d’eau «rivière 

Coaticook» traversant le lot 47-P du cadastre du Village de Dixville à 
Dixville ; 

 
< de convoquer à la séance du 17 août 2011 à 19h30, les personnes 

intéressées par ces travaux ; 
 
< de requérir l’affichage de l’avis public dans les délais requis par le 

Code municipal (L.R.Q., c. C-27.1) et la Loi sur les cités et villes 
(L.R.Q., c. C-19) ; 

 
< qu’après les avoir entendues au cours de cette séance, le conseil 

pourra adopter un règlement pour ordonner l’exécution des dits 
travaux. 

 
VOTE 

NOMS 

POUR CONTRE 

VOIX POPULATION 
(%) VOIX 

POPULATION 
(%) 

Ghislaine Leblond 2 3,05   

Bertrand Lamoureux 19 48,75   

Fernand Veilleux 6 15,92   

Réal Ouimette 2 3,78   
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Richard Belleville 1 1,88   

Lucie Tremblay 2 3,91   

Linda Ouellet 1 2,62   

Nathalie Dupuis 5 10,69   

TOTAL 38/44 90,6 % 0 0 

 
ADOPTION 
 
 

CM2011-07-247 3.4.3 MANDAT AUX PROFESSIONNELS 
 
ATTENDU qu’une demande fut produite par une personne intéressée auprès 
de l’inspecteur régional de la MRC de Coaticook à l’effet de réhabiliter une 
partie de la «rivière Coaticook» traversant le lot 47-P du cadastre du Village de 
Dixville à Dixville ; 
 
ATTENDU que la MRC de Coaticook a compétence sur le cours d’eau ; 
 
ATTENDU que suite au rapport de l’inspecteur régional, il est recommandé 
de pourvoir à la confection des plans et devis afin de procéder aux travaux de 
stabilisation du dit cours d’eau ainsi que divers documents de nature technique 
nécessaires à leur réalisation ; 
 
ATTENDU que le conseil de la MRC de Coaticook doit également procéder à 
l’engagement des professionnels compétents dans la confection des documents 
qui doivent accompagner la demande de certificat d’autorisation auprès du 
ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs ; 
 
ATTENDU que le demandeur accepte de payer intégralement le coût des 
travaux d’aménagement du cours d’eau et en conséquence, il accepte de 
signer une renonciation à cet effet ; 
 
SUR PROPOSITION du conseiller régional Fernand Veilleux 
APPUYÉE par le conseiller régional Bertrand Lamoureux 
 
IL EST RÉSOLU de confier à la direction générale, le mandat de pourvoir à 
l’engagement d’un professionnel, pour la confection des plans et devis et tout 
autre document requis par le ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs dans le cadre de la demande de travaux dans 
ledit cours d’eau et le cas échéant, d’apporter tout correctif aux documents 
requis par la présente. 
 
VOTE 

NOMS 

POUR CONTRE 

VOIX 
POPULATION 

(%) VOIX 
POPULATION 

(%) 

Ghislaine Leblond 2 3,05   

Bertrand Lamoureux 19 48,75   

Fernand Veilleux 6 15,92   

Réal Ouimette 2 3,78   

Richard Belleville 1 1,88   
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Lucie Tremblay 2 3,91   

Linda Ouellet 1 2,62   

Nathalie Dupuis 5 10,69   

TOTAL 38/44 90,6 % 0 0 

 
ADOPTION 
 
 

CM2011-07-248 3.4.4 OBTENTION D’AUTORISATIONS REQUISES ET 
AUTORISATION À SIGNATURE 

 
ATTENDU qu’une demande fut produite par une personne intéressée auprès 
de l’inspecteur régional de la MRC de Coaticook à l’effet de réhabiliter une 
partie du cours d’eau «rivière Coaticook» traversant le lot 47-P du cadastre du 
Village de Dixville à Dixville ; 
 
ATTENDU que la MRC de Coaticook a compétence sur le cours d’eau ; 
 
ATTENDU que suite au rapport de l’inspecteur régional, il est recommandé 
de faire procéder aux travaux dans ledit cours d’eau dans les meilleurs délais ; 
 
SUR PROPOSITION de la conseillère régionale Lucie Tremblay 
APPUYÉE par la conseillère régionale Linda Ouellet 
 
IL EST RÉSOLU de confier à la direction générale, le mandat de pourvoir à 
tous les documents nécessaires afin d’obtenir un certificat d’autorisation auprès 
du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, 
pour la réalisation de travaux de réhabilitation à Dixville. 
 
VOTE 

NOMS 

POUR CONTRE 

VOIX 
POPULATION 

(%) VOIX 
POPULATION 

(%) 

Ghislaine Leblond 2 3,05   

Bertrand Lamoureux 19 48,75   

Fernand Veilleux 6 15,92   

Réal Ouimette 2 3,78   

Richard Belleville 1 1,88   

Lucie Tremblay 2 3,91   

Linda Ouellet 1 2,62   

Nathalie Dupuis 5 10,69   

TOTAL 38/44 90,6 % 0 0 

 
ADOPTION 
 
 
4.0 AVIS DE MOTION 
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4.1 RÈGLEMENT RELATIF AU RUISSEAU BUCK 

TRAVERSANT LES LOTS 5A-P ET 5G-P DU RANG V ET 
DU CADASTRE DU CANTON DE HEREFORD, 
CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE DE COATICOOK 
SITUÉ DANS LA MUNICIPALITÉ D’EAST HEREFORD 
SUR LE TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ 
RÉGIONALE DE COMTÉ (MRC) DE COATICOOK ET 
DISPENSE DE LECTURE 

 
AVIS DE MOTION est donné par le conseiller régional Richard Belleville 
qu’à une prochaine session de ce conseil, un règlement ayant pour objet de 
réglementer une partie du ruisseau Buck à East Hereford pour la réalisation de 
travaux de cours d’eau sur les lots 5A-P et 5G-P du rang V du cadastre du 
Canton de Hereford sera présenté au conseil de la MRC. Dispense de 
lecture est également demandée compte tenu que chaque membre 
du conseil a reçu, à même l’avis de convocation, copie du projet de 
règlement. 
 
 
4.2 RÈGLEMENT RELATIF À LA RIVIÈRE COATICOOK 

TRAVERSANT LES LOTS 16B-P ET 16C-P DU RANG II 
DU CADASTRE DU CANTON DE BARFORD, 
CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE DE COATICOOK 
SITUÉ DANS LA MUNICIPALITÉ DE DIXVILLE SUR LE 
TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE 
COMTÉ (MRC) DE COATICOOK ET DISPENSE DE 
LECTURE 

 
AVIS DE MOTION est donné par la conseillère régionale Lucie Tremblay 
qu’à une prochaine session de ce conseil, un règlement ayant pour objet de 
réglementer une partie de la rivière Coaticook à Dixville pour la réalisation de 
travaux de cours d’eau sur les lots 16B-P et 16C-P du rang II du cadastre du 
Canton de Barford sera présenté au conseil de la MRC. Dispense de lecture 
est également demandée compte tenu que chaque membre du 
conseil a reçu, à même l’avis de convocation, copie du projet de 
règlement. 
 
 
4.3 RÈGLEMENT RELATIF À LA RIVIÈRE COATICOOK 

TRAVERSANT LES LOTS 1 803 239, 1 803 240 ET 
1 803 768 DU CADASTRE DU QUÉBEC, 
CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE DE SHERBROOKE, 
DANS LA MUNICIPALITÉ DE COMPTON SITUÉ DANS 
LA MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ (MRC) DE 
COATICOOK ET DISPENSE DE LECTURE 

 
AVIS DE MOTION est donné par la conseillère régionale Nathalie Dupuis 
qu’à une prochaine session de ce conseil, un règlement ayant pour objet de 
réglementer une partie de la rivière Coaticook à Compton pour la réalisation 
de travaux de cours d’eau sur les lots 1 803 239, 1 803 240 et 1 803 768 du 
cadastre du Québec, Circonscription foncière de Sherbrooke sera présenté au 
conseil de la MRC. Dispense de lecture est également demandée 
compte tenu que chaque membre du conseil a reçu, à même l’avis de 
convocation, copie du projet de règlement. 
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4.4 RÈGLEMENT RELATIF À LA RIVIÈRE COATICOOK 

TRAVERSANT LE LOT 47-P DU CADASTRE DU 
VILLAGE DE DIXVILLE SITUÉ DANS LA 
MUNICIPALITÉ DE DIXVILLE SUR LE TERRITOIRE DE 
LA MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ (MRC) DE 
COATICOOK ET DISPENSE DE LECTURE 

 
AVIS DE MOTION est donné par la conseillère régionale Ghislaine Leblond 
qu’à une prochaine session de ce conseil, un règlement ayant pour objet de 
réglementer une partie de la rivière Coaticook à Dixville pour la réalisation de 
travaux de cours d’eau sur le lot 47-P du cadastre du Village de Dixville, sera 
présenté au conseil de la MRC. Dispense de lecture est également 
demandée compte tenu que chaque membre du conseil a reçu, à 
même l’avis de convocation, copie du projet de règlement. 
 
 
5.0 PÉRIODE DES QUESTIONS 
 
Rien à signaler. 
 
 
6.0 CLÔTURE DE LA SESSION 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la session est levée à 18h49. 
 
 
 
 
LA SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE  LE PRÉFET 
 
 
En signant le présent procès-verbal, le préfet est réputé avoir signé chacune des 
résolutions qu’il contient conformément à l’article 142 du Code municipal du 
Québec (L.R.Q., c. C-27.1). 
 
 
Les documents relatifs à la session sont classés sous le code 102-102, session 
spéciale du conseil du 13 juillet 2011. 
 
 
 
 __________________________  
Responsable des archives 
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